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SUR LA COMMUNE DE VESCOVATO 20215

Date de l’acte : 27 mai 2026

Suivant acte reçu par Maître Nuceta ORSONI Notaire au sein de la 
Société Civile Professionnelle "Maîtres Marie-Louise CIAVALDINI et Marion 
COSTA, Notaires associés", titulaire d’un Office Notarial dont le siège est à 
CALENZANA, Lot. L'Oliveraie, lieu-dit Anunziata, 

Il a été dressé conformément à l’Article 1 de la Loi du 06 mars 2017 : 
un acte de notoriété constatant une possession répondant aux conditions de la 
prescription acquisitive et aux dispositions des Articles 2231 et 2272 du Code 
Civil.

Identité des requérants

1/ Monsieur François FLORI, retraité, demeurant à VESCOVATO 
(20215) Route de Toraccia.

Né à VESCOVATO (20215) le 1er août 1951.
Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

2/ Madame Antoinette Marie Angélique FLORI, retraitée, 
demeurant à VESCOVATO (20215) Route de Torraccia Hameau de 
Torra.

Née à VESCOVATO (20215) le 11 mars 1948.
Célibataire.
Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française. Résidente au sens de la réglementation 

fiscale.

Décédée à VESCOVATO (20215) (FRANCE), le 21 janvier 2025.

Représentée à l’acte par son seul et unique héritier, savoir : Monsieur 
Baptiste Joseph CRISTIANI, Auto entrepreneur, époux de Madame Elsa 
FLORES, demeurant à VESCOVATO (20215) Lieudit Travoni.

Né à BASTIA (20200) le 30 septembre 1980.
Marié à la mairie de AJACCIO (20000) le 28 août 2010 sous le régime 

de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification.
De nationalité française.

Désignation
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A VESCOVATO (HAUTE-CORSE) 20215 Lieu-dit SINISERA et 
TORRACCIA.

Plusieurs parcelles de terre

Figurant ainsi au cadastre :
Section N° Lieudit Surface
A 33 SINISERA 00 ha 86 a 60 ca
A 71 TORRACCIA 00 ha 11 a 40 ca
A 1196 TORRACCIA 00 ha 41 a 40 ca
A 1212 TORRACCIA 00 ha 57 a 92 ca

Total surface : 01 ha 97 a 32 ca

Conformément à l’article 1 de la loi du 06 mars 2017 :
« Lorsqu’un acte de Notoriété porte sur un immeuble situé en Corse et 

constate une possession répondant aux conditions de la prescription 
acquisitive, il fait foi de la possession , sauf preuve contraire.

Il ne peut être contesté que dans un délai de 5 ans à compter de la 
dernière des publications de cet acte par voie d’affichage, sur un site internet 
et au service de la publicité foncière. »

Adresse électronique de l’étude : mlc@notaires.fr
(où doit être envoyé l’avis de réception par la préfecture et la 

C.T.C)


